
Lettre d’information n°1 

UNE ÉNERGIE D’AVENIR

 

UNE ÉNERGIE LOCALE 

POURQUOI DÉVELOPPER L’ÉNERGIE ÉOLIENNE  

EN NORMANDIE ?  

PROJET DE PARC É

 

MÂT DE MESURE DES VENTS 

LE PROJET ÉOLIEN DE  

LUCY ET BAILLOLET 



LES ÉTAPES DU PROJET 

Identification du site - Contact avec les élus 

Consultations administratives 

(Armée, DGAC, EDF, ARS, 

DREAL, DDT...) 

Délibération des communes 

Obtention des accords fonciers 

des propriétaires et exploitants 

DEFINITION D’UNE AIRE D’ETUDE 

Etude du projet - Durée: 12 mois / 24 mois 

Expertises des bureaux 

d’études (faune-flore, acous-

tique, paysage…) 

Consultations administratives 

Pose d’un mât de mesure de 

vent pour une durée d’un à 

deux ans. 

 

Elaboration du projet avec les acteurs locaux 

DEPÔT DE LA DEMANDE 

D’AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE 

Etude de faisabilité: Durée 3 à 6 mois 

Consultation des 

Services de l’Etat 

pour avis 

Enquête publique 

Consultation de la 

population 

Délibération des 

Conseils munici-

paux  

DECISION PREFECTORALE 

Instruction du projet - Durée: 10 mois / 18 mois 

CONTACT  

Thibaut OLIVER - Chef de projet - Développement éolien  
toliver@nordex-online.com 
 

Nordex France  
194, Avenue du Président Wilson 93210 
LA PLAINE SAINT DENIS  

DE QUOI PARLE T-ON? 

LA ZONE DE PROJET: 


